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(54)  Procédé  d'application  d'un  revêtement  à  base  de  résine  fluorocarbonée  sur  un  support  métallique 
plan. 

(57)  Le  procédé  permet  d'appliquer  un  revêtement  à  base  de  résine  fluorocarbonée  sur  un  support 
métallique  plan  (4). 

Selon  l'invention,  ce  revêtement  est  appliqué  d'une  manière  continue,  directement  sur  le  support  (4) 
par  sérigraphie. 

Utilisation  notamment  pour  revêtir  les  ustensiles  culinaires  d'une  couche  de  résine  fluorocarbonée. 
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La  présente  invention  concerne  un  procédé  d'ap- 
plication  d'un  revêtement  à  base  de  résine  fluorocar- 
bonée  sur  un  support  métallique  plan,  destiné  notam- 
ment  après  cuisson  du  revêtement  à  être  embouti 
sous  la  forme  d'un  récipient  culinaire. 

Le  procédé  le  plus  couramment  utilisé  pour  appli- 
quer  un  revêtement  de  résine  fluorocarbonée  telle 
que  du  polytétrafluoréthylène,  consiste  à  pulvériser 
sur  le  support  plan  ayant  subi  une  attaque  chimique 
préalable,  une  dispersion  aqueuse  de  particules  de 
résine  fluorocarbonée. 

Le  revêtement  ainsi  obtenu  adhère  parfaitement 
au  support  métallique  grâce  notamment  aux  microca- 
vités  formées  sur  celui-ci  par  l'attaque  chimique. 

Toutefois  le  procédé  par  pulvérisation  présente 
l'inconvénient  d'engendrer  une  perte  de  résine  fluo- 
rocarbonée  au  moins  égale  à  50%  et  une  pollution  de 
l'environnement. 

Un  autre  procédé  consiste  à  appliquer  le  revête- 
ment  sur  le  support  plan  au  moyen  d'un  rouleau  en- 
duit  d'une  pâte  à  base  de  résine  fluorocarbonée. 

Cette  technique  permet  de  réduire  le  gaspillage 
de  résine  fluorocarbonée,  mais  ne  permet  pas  d'ob- 
tenir  un  revêtement  de  qualité.  En  effet,  le  revêtement 
obtenu  n'est  pas  parfaitement  lisse,  mais  présente 
des  ondulations  du  fait  du  passage  du  rouleau.  De  ce 
fait,  ce  revêtement  est  sensible  aux  fissures. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  remédier 
aux  inconvénients  des  procédés  connus  ci-dessus, 
en  créant  un  procédé  qui  permette  à  la  fois  d'obtenir 
un  revêtement  lisse,  adhérant  parfaitement  au  sup- 
port  métallique  et  n'engendrant  ni  gaspillage,  ni  pol- 
lution  de  l'environnement. 

Suivant  l'invention,  le  procédé  d'application  d'un 
revêtement  à  base  de  résine  fluorocarbonée  sur  un 
support  métallique  plan  est  caractérisé  en  ce  que  ce 
revêtement  est  appliqué  d'une  manière  continue  di- 
rectement  sur  le  support  par  sérigraphie. 

Selon  ce  procédé,  on  utilise  pour  appliquer  le  re- 
vêtement  un  écran  sérigraphique  dont  la  partie 
comportant  des  mailles  présente  un  contour  qui  se 
superpose  au  contour  extérieur  du  support  métallique 
plan. 

On  connaît  selon  le  brevet  européen  0188958  au 
nom  de  la  demanderesse  un  procédé  pour  réaliser  un 
décor  sur  un  revêtement  en  résine  fluorocarbonée, 
dans  lequel  une  composition  à  base  de  résine  fluoro- 
carbonée  est  appliquée  sur  un  support  métallique  à 
travers  les  mailles  d'un  écran  sérigraphique.  Cet 
écran  sérigraphique  porte  bien  entendu  un  masque 
correspondant  au  motif  que  l'on  désire  reproduire. 

Contrairement  au  procédé  décrit  dans  le  brevet 
français  précité,  le  procédé  visé  parla  présente  inven- 
tion  ne  réalise  pas  un  décor  sur  un  revêtement  de  ré- 
sine  fluorocarbonée  déjà  cuit,  mais  réalise  un  revête- 
ment  continu  directement  sur  le  support  métallique. 

Les  essais  ont  montré  qu'un  tel  revêtement  adhé- 
rait  parfaitement  au  support  métallique  préalable- 

ment  soumis  à  une  attaque  chimique,  comme  dans  la 
technique  antérieure  connue.  Un  tel  résultat  peut 
s'expliquer  a  posteriori  par  le  fait  que  la  racle  utilisée 
pour  appliquer  le  revêtement  à  travers  les  mailles  de 

5  l'écran  sérigraphique  force  les  particules  de  résine 
fluorocarbonée  à  pénétrer  dans  les  microcavités  du 
support  métallique  plan,  ce  qui  permet  d'obtenir 
après  cuisson  une  adhérence  parfaite  du  revêtement. 

De  plus,  l'effet  de  la  racle  permet  d'obtenir  un  re- 
10  vêtement  parfaitement  lisse  et  d'une  épaisseur  uni- 

forme  et  contrôlable. 
Par  ailleurs,  le  procédé  selon  l'invention  permet 

d'éviter  tout  gaspillage  de  résine  fluorocarbonée,  car 
celle-ci  est  appliquée  uniquement  sur  la  surface  du 

15  support  et  non  pas  à  l'extérieur  de  celui-ci. 
D'autres  particularités  et  avantages  de  l'inven- 

tion  apparaîtront  encore  dans  la  description  ci-après. 
Aux  dessins  annexés  donnés  à  titre  d'exemples 

non  limitatifs  : 
20  -  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un 

écran  sérigraphique  utilisé  dans  la  mise  en 
oeuvre  du  procédé  selon  l'invention, 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
de  l'écran  sérigraphique  en  position  sur  le  sup- 

25  port  métallique. 
L'écran  sérigraphique  représenté  sur  la  figure  1 

comprend  une  plaque  1  présentant  dans  sa  partie 
centrale  une  zone  circulaire  2  comportant  des  mail- 
les,  constituée  par  un  grillage  en  acier  inoxydable  ou 

30  polyester  à  mailles  très  fines,  dont  les  ouvertures 
sont  comprises  par  exemple  entre  50  et  200  ^m. 

Sur  cette  plaque  1  peut  se  déplacer  suivant  la  flè- 
che  F  une  racle  3  par  exemple  en  élastomère  polyu- 
réthane. 

35  Conformément  au  procédé  selon  l'invention, 
l'écran  sérigraphique  1  est  placé  comme  indiqué  sur 
la  figure  2,  au-dessus  d'un  support  métallique  4, 
constitué  par  exemple  d'un  disque  en  aluminium, 
ayant  préalablement  subi  une  attaque  chimique. 

40  Le  bord  circulaire  2a  de  la  zone  2  comportant  des 
mailles  de  l'écran  correspond  exactement  au  bord  cir- 
culaire  4a  du  support  4  en  forme  de  disque. 

La  zone  2  comportant  des  mailles  est  dépourvue 
de  tout  masque  et  s'étend  à  quelques  dizaines  de  mi- 

45  crons  au-dessus  de  la  surface  du  support  métallique 
4. 

Pour  appliquer  un  revêtement  de  résine  fluoro- 
carbonée  sur  le  support  4,  on  procède  comme  suit  : 

On  dépose  sur  l'écran  1  ,  une  composition  à  base 
50  de  résine  fluorocarbonée,  par  exemple  formée  d'une 

dispersion  aqueuse  de  polytétrafluoréthylène  mélan- 
gée  avec  un  épaississant  pour  obtenir  une  pâte  ayant 
une  certaine  viscosité,  et  additionnée  de  charges  (par 
exemple  des  paillettes  de  mica)  et  de  pigments. 

55  On  déplace  la  racle  3  sur  la  zone  2  comportant 
des  mailles,  pour  étaler  la  composition  pâteuse  5  et 
forcer  celle-ci  à  travers  les  mailles  de  l'écran.  La 
composition  pâteuse  5  se  dépose  ainsi  sur  la  surface 
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du  support,  en  formant  sur  ce  dernier  un  revêtement 
continu  d'épaisseur  uniforme  à  l'état  humide  compri- 
se  entre  5  et  30  par  couche. 

Lors  de  l'application  du  revêtement,  aucune  ma- 
tière  n'est  perdue  et  l'environnement  n'est  ni  sali  ni 
pollué. 

Après  cuisson  à  400-420°C,  le  revêtement  obte- 
nu  est  parfaitement  lisse,  uniforme,  d'épaisseurcons- 
tante  et  présente  une  excellente  adhérence  au  sup- 
port. 

L'épaississant  utilisé  lors  de  la  mise  en  oeuvre  du 
procédé  d'application  sérigraphique  peut  être  choisi 
par  exemple  parmi  les  copolymères  acryliques  ou 
méthacryliques,  les  bentones,  les  polysaccharides, 
alginates,  carboxyméthylcelluloses  et  les  guarana- 
tes. 

Des  exemples  de  formulation  de  la  composition 
de  résine  fluorocarbonée  mise  en  oeuvre  dans  le  pro- 
cédé  selon  l'invention  sont  décrits  dans  le  brevet  eu- 
ropéen  0188958. 

Le  disque  revêtu  par  sérigraphie  obtenu  selon  le 
procédé  conforme  à  l'invention  peut  être  embouti 
sous  la  forme  d'un  récipient  culinaire. 

Habituellement  on  élimine  le  revêtement  de  rési- 
ne  fluorocarbonée  dans  la  zone  de  la  surface  exté- 
rieure  du  fond  du  récipient,  c'est-à-dire  la  zone  desti- 
née  à  être  exposée  à  la  chaleur. 

Cette  élimination  représente  également  un  gas- 
pillage  de  matière  première  et  d'énergie  et  engendre 
une  pollution  supplémentaire. 

Cet  inconvénient  peut  être  évité  grâce  au  procédé 
selon  l'invention,  en  prévoyant  sur  le  grillage  2  de 
l'écran  sérigraphique  1,  un  masque  6  (représenté  en 
pointillés  sur  la  figure  1)  couvrant  une  zone  centrale 
du  grillage  2,  correspondant  à  la  surface  extérieure 
du  fond  du  récipient  à  emboutir.  Grâce  à  ce  masgue 
6,  la  partie  du  disque  3  correspond  au  fond  ci-dessus, 
ne  sera  pas  revêtue  de  résine  fluorocarbonée  lors  de 
la  mise  en  oeuvre  du  procédé  d'application  par  séri- 
graphie. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux 
exemples  que  l'on  vient  de  décrire  et  on  peut  apporter 
à  ceux-ci  de  nombreuses  modifications  sans  sortir  du 
cadre  de  l'invention. 

Ainsi  le  procédé  peut  également  s'appliquer  au 
revêtement  par  sérigraphie  d'un  support  en  alumi- 
nium  préalablement  sablé  sur  lequel  on  applique  une 
ou  deux  couches  de  primaire  d'accrochage  puis  une 
ou  plusieurs  couches  de  finition. 

2.  Procédé  conforme  à  la  revendication  1,  caracté- 
risé  en  ce  qu'on  utilise  pour  appliquer  le  revête- 
ment,  un  écran  sérigraphique  (1)  dont  la  partie 
comportant  des  mailles  (2)  présente  un  contour 

5  (2a)  qui  se  superpose  au  contour  extérieur  (4a) 
du  support  métallique  plan  (4). 

3.  Procédé  conforme  à  la  revendication  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  l'écran  sérigraphique  (1)  est  tota- 

10  lement  dépourvu  de  masque  sur  sa  partie 
comportant  les  mailles  (2). 

4.  Procédé  conforme  à  la  revendication  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  l'écran  sérigraphique  (1)  est  tota- 

15  lement  dépourvu  de  masque  sur  sa  partie 
comportant  des  mailles,  à  l'exception  d'une  zone 
centrale  (6)  de  celle-ci. 

5.  Procédé  conforme  à  l'une  des  revendications  1  à 
20  4,  caractérisé  en  ce  que  le  support  (4)  est  en  for- 

me  de  disque  qui,  après  application  du  revête- 
ment  et  durcissement  de  celui-ci  est  embouti 
sous  forme  de  récipient  culinaire. 

25  6.  Procédé  conforme  à  la  revendication  5,  dans  le- 
quel  on  utilise  un  écran  sérigraphique  conforme 
à  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce  que  la  zone 
centrale  masquée  (6)  de  l'écran  sérigraphique 
correspond  à  la  surface  extérieure  du  fond  du  ré- 

30  cipient  culinaire  à  emboutir. 

7.  Procédé  conforme  à  l'une  des  revendications  1  à 
6,  caractérisé  en  ce  qu'on  applique  sur  le  support 
métallique  (4)  un  mélange  de  résine  fluorocarbo- 

35  née  sous  forme  de  dispersion,  d'un  épaississant, 
de  charges  et  de  pigments. 

Revendications 

1.  Procédé  d'application  d'un  revêtement  à  base  de 
résine  fluorocarbonée  sur  un  support  métallique  55 
plan  (4),  caractérisé  en  ce  que  ce  revêtement  est 
appliqué  d'une  manière  continue  directement  sur 
ce  support  (4)  par  sérigraphie. 
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